
ARRÊTÉ 171.05.1
fixant le nombre de mandats de député attribués aux
arrondissements et aux sous-arrondissements pour
l'élection du Grand Conseil du 11 mars 2012
du 24 août 2011

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

vu les articles 92 et 93 de la Constitution vaudoise du 14 avril 2003
vu la loi du 30 mai 2006 sur le découpage territorial (LDecTer)
vu les articles 45, 46 et 46a de la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits
politiques (LEDP)
vu la statistique cantonale de la population au 31 décembre 2010
vu le préavis du Département de l'intérieur

arrête

Art. 1
1 Les 150 mandats de député à pourvoir lors de l'élection du Grand Conseil
du 11 mars 2012 sont répartis entre les arrondissements et
sous-arrondissements électoraux selon tableau ci-dessous.

Art. 2
1 L'arrêté du 6 septembre 2006 fixant le nombre de mandats de député
attribués aux arrondissements et aux sous-arrondissements pour la
législature 2007-2012 est abrogé.

Art. 3
1 Le Département de l'intérieur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
entre en vigueur le 1er octobre 2011.
2 Il sera imprimé, publié et envoyé aux préfets pour être transmis par eux aux
municipalités, aux bureaux d'arrondissement et de sous-arrondissement.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 24 août 2011.
La vice-présidente : Le chancelier :

J. de Quattro V. Grandjean



   
 

Arrondissements Sous-arrondissements Population 
au 31.12.2010 

Nombre de 
mandats 

1. AIGLE   39'643  8 
2. BROYE – VULLY   36'224  8 
3. GROS-DE-VAUD   37'870  8 
4. JURA – NORD-VAUDOIS La Vallée  6'462  2 

  Yverdon  74'753  15 
  Sous-total :  81'215  17 

5. LAUSANNE Lausanne-Ville  126'720  27 
  Romanel  22'534  5 
  Sous-total :  149'254  32 

6. LAVAUX – ORON   56'063  12 
7. MORGES   73'290  16 
8. NYON   87'425  18 
9. OUEST LAUSANNOIS   67'543  14 

10. RIVIERA – PAYS-D'ENHAUT Pays-d'Enhaut  4'626  2 
  Vevey  74'982  15 
  Sous-total :  79'608  17 
 CANTON   708'135  150 

 


